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LE MOT DU MAIRE 
 

Suite à la réforme territoriale et à l’application de la loi NOTRe, Arcy sera rattaché à la 

Communauté de Communes Avallon-Vézelay-Morvan dès le 1e janvier 2017. 

Malgré notre opposition et celle de la Communauté de Communes entre Cure et Yonne, 

cette décision administrative a été maintenue par la Préfecture et par la commission 

départementale qui a rejeté l’amendement présenté par nos soins au mois de mars. 

Nous ne comprenons pas cette décision qui nous sépare de notre bassin de vie naturel du 

Vermentonnais et de l’Auxerrois, ainsi que des services qui en dépendent. Ce transfert aura des 

conséquences sur le budget de notre commune, car les compétences exercées par la 

Communauté Avallonnaise sont différentes de celles de Cure et Yonne, ainsi nous devrons 

reprendre la gestion de l’activité périscolaire, mais aussi l’agence postale et même 

l’assainissement. Dans un contexte budgétaire déjà contraint, nous n’avions pas besoin de ces 

nouvelles charges. Cette décision, à terme, risque de modifier également quelques-unes de nos 

habitudes, comme par exemple, nos apports en déchèterie qui devront se faire peut être à 

Montillot.  

Monsieur le Préfet peut encore corriger ce découpage et nous lui avons réaffirmé notre 

volonté de rester dans notre communauté actuelle, qui fusionnera au 1e janvier prochain avec 

celle de Chablis. 

J’aurai à cœur, avec le Conseil Municipal, de vous délivrer toutes les informations 

nécessaires à ce changement s’il se confirme, dès la fin de l’année. Nous ferons de notre mieux 

pour qu’il vous occasionne le moins de gêne possible. 

Je vous souhaite un bel été, rempli de soleil et une bonne lecture de notre bulletin 

municipal estival. 

Olivier BERTRAND 
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LA LOI « NOTRe » ET LA PROCHAINE FUSION DES 

COMMUNAUTES DE COMMUNES 

La loi n°2015-991 dite loi « NOTRe » adoptée le 7 Aout 2015 porte sur une Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République. 

Dans l’Yonne, en date du 15 Septembre 2015, Monsieur le Préfet a émis une proposition de 

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale. Nous concernant, il prévoit le 

rattachement de notre Communauté de Communes Entre Cure et Yonne avec celle du 

Pays Chablisien à l’exception des Communes d’Arcy-sur-Cure et de Bois d’Arcy 

rattachées à la Communauté de Communes d’Avallon-Vézelay-Morvan.  

Ce projet a suscité interrogations et étonnement, aucune décision du Conseil Municipal n’ayant 

été prise dans ce sens. Des réunions avec Pascal Germain et Dominique Charlot, présidents des 

intercommunalités Avallonnaises et Vermentonnaises ont été organisées en toute hâte en Mairie 

les 5 et 7 Octobre 2015 et un premier avis consultatif donné (6 contre le Pays Chablisien, 5 

pour) demandé par D. Charlot - la Commission Départementale de Coopération 

Intercommunale  (CDCI) devant se réunir le 12 Octobre 2015 - 

Ayant eu plus de temps pour analyser la situation, le Conseil Municipal d’Arcy-sur-Cure 

délibère officiellement le 11 Décembre 2015 et rejette la proposition de Schéma 

Départemental de Coopération Intercommunale par 6 voix, 2 abstentions et 3 contre. La 

Commune d’Arcy-sur-Cure souhaite intégrer la nouvelle intercommunalité constituée de 

la Communauté des Communes Entre Cure et Yonne et du Pays Chablisien, ne souhaite 

pas intégrer la Communauté des Communes Avallon-Vézelay-Morvan. 

Notre avis s’articule autour de trois projets : notre volonté de création d’une commune nouvelle 

avec les communes voisines de Lucy-sur-Cure et Bessy-sur-Cure, Vermenton est notre 1ier 

bassin de vie et d’échanges en terme de services, notre volonté de rester agrégé au PETR du 

Grand Auxerrois qui est notre 2ième bassin de vie. Les compétences exercées aujourd’hui par 

l’Avallonnais ne nous permettent pas de maintenir les services actuels proposés à la population 

(périscolaire, agence de services publics, gestion de l’assainissement, compétences non 

exercées par la CCAVM). 

Concernant les regroupements des Syndicats des Rivières, Syndicats Intercommunaux à 

Vocation Scolaire, l’exercice des compétences « déchets ménagers et assimilés » et 

« assainissement », le Conseil Municipal émet un avis favorable.  

A la proposition de regroupement des structures d’alimentation en eau potable et futures 

Communautés de Communes, le Conseil vote à 9 voix Pour et 2 abstentions, un avis favorable 

au rattachement du hameau du Lac Sauvin à la Fédération des eaux de Puisaye Forterre.   

Par arrêté préfectoral publié le 30 Mars 2016, le Schéma Départemental de Coopération 

Intercommunale (SDCI) prévoit le rattachement de notre Commune à la Communauté 

de Communes Avallon-Vézelay-Morvan. Les communes de Lucy et Bessy ne souhaitant pas 

ce rattachement la commune nouvelle n’est pas créée. 

Vous trouverez ci-après les cartes éditées par les services de la Préfecture de l’Yonne.  
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Le 4 Mai 2016, le Maire d’Arcy-sur-Cure (comme les présidents des Communautés de 

Communes d’Avallon- Vézelay-Morvan, Entre Cure et Yonne, Forterre-Val d’Yonne et Maires 

des Communes d’Avallon-Vézelay-Morvan) était destinataire d’un courrier de Monsieur le 
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Préfet de l’Yonne. Il rappelle que les conseils communautaires et conseils municipaux de 

chaque commune du périmètre pré cités ont un délai de 75 jours à compter de cette notification 

pour émettre un avis sur ce projet de modification de périmètre. A défaut de délibération dans 

ce délai, ces avis seront réputés favorables.  

Le Conseil Municipal du  31 Mai 2016 confirme son vote du 11 Décembre 2015 et rejette 

le projet de périmètre portant sur l’extension de périmètre de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan par 2 voix POUR et 6 voix CONTRE. 

Sylvie JOUBLIN 

PROJET DE DEPLIANT PAR « LE PETIT 

ICAUNAIS » ABANDONNE 

Pour la première fois, la Mairie confiait l’édition de son dépliant touristique aux éditions « le 

Petit Icaunais », entreprise située à Les Bordes. L’éditeur a réalisé ce type de prestation dans 

un grand nombre de Communes de notre département (Auxerre, Avallon, Villeneuve sur Yonne 

et récemment Joigny, Cravant…) 

Le stock de dépliants sur ARCY arrive à épuisement et nous avons besoin d’un plan officiel 

pour mettre en avant nos atouts. Pour assurer son financement, la possibilité d’encarts 

publicitaires était donnée aux entreprises locales qui ont été informées par la Mairie et 

contactées par « le Petit Icaunais ». Ce support était constitué d’une présentation de la 

commune, du plan et de clichés d’Arcy, des services et hébergements proposés sur la commune 

au recto ainsi que d’une carte touristique de l’avallonnais au verso.  

Cette initiative n’a pas fonctionné du fait, avant tout, d’un contexte économique difficile et 

d’une publicité jugée chère. Le projet est totalement abandonné. 

Faire intervenir un éditeur tiers avec un financement privé (hors demandes de subventions…) 

aurait permis l’édition plus rapide du dépliant. Les réformes territoriales en cours, les fusions 

intercommunales et projets de Communes Nouvelles discutés l’hiver dernier, ont retardé ce 

projet.   

Soyons réactifs et, de cet épisode négatif,  agissons autrement. De nouvelles idées germent et 

un nouveau dépliant verra le jour. Au moins, cet automne, nous saurons avec quelle 

intercommunalité nous travaillerons. 

Sylvie JOUBLIN 

LUTTE CONTRE LE BRUIT DE VOISINAGE 

Extrait de l’arrêté municipal du 16 juin 1998 : 

« Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 

d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, 

tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies 

mécaniques, etc, ne peuvent être effectués que :  

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30  

- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- les dimanches et les jours fériés de 10h à 12h » 
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LA VIE ECONOMIQUE DANS LE VILLAGE 

CAFE AU PETIT ARCYAT : Café, Crêperie, Broc, bibliotroc et divers services où Yves et 

Angélique Berthou vous accueillent au 9 Rue du Pont - Tél : 06.52.77.95.25 - courriel : 

bar.arcysurcure@gmail.com - http//www.au-petit-arcyat.com 

LA TOUR DE PIZZ : Pizzas à emporter, 10 Rue du Pont - Tel 09.50.47.41.39 Ouvert du mardi 

au dimanche de 18h30 à 21h30 

FROMAGERIE DU LAC : Vente de fromages de vache, crème, fromages blancs et lait entier 

cru. 18 rue de l'abreuvoir - Lac Sauvin - Tél : 03.86.42.79.46. courriel 

fromageriedulac@orange.fr  

SARL ANIERE ET FILS – CHARCUTERIE TRAITEUR : Réalisation de plateaux de 

fromages et charcuteries, possibilité de livraison, traiteur de réception, Vente de fromages et 

charcuteries sur les marchés de Vézelay, Lormes, Vermenton, Avallon et Chablis. 6 rue Tardy 

- Tel: 06.80.31.07.38 courriel : jean-marc.aniere89@orange.fr  

RESTAURANT AU FOUR A BOIS : D 606 - Tél 03.86.81.90.03   

HOTEL RESTAURANT DES GROTTES 5 RD 606 - Tél 03.86.81.91.47 - 

www.hoteldesgrottes.fr 

CLAUDE MATERIAUX : Vente de matériaux de construction pour professionnels et 

particuliers. Rue du gué - D 606 Tél : 03.86.81.92.15   claude.materiaux@wanadoo.fr 

ENTREPRISE BRICE PAYSAGE : BRICE DEVARREWAERE Service d'aménagement 

paysager 16 Allée des Champs Colommier  

DEPOT VENTE ANTIQUITE DE L'AVALLONAIS : ERIC PARDANAUD : Achat comptant 

ou dépôt vente, vides maisons, débarras, successions 20 Rue du fossé au veau 03.86.40.76.61 

ou 06.63.80.61.66 depotventeantiquité@orange.fr 

ATELIER DE LA VALLEE : PATRICK PAUTRAT  Restauration, entretien voitures 

anciennes toutes marques, dépôt vente 20 Rue du fossé au veau – tel 03.86.33.75.07 ou 

06.67.94.67.33 patrick.collection@yahoo.com 

EURL MATTHIEU ANTUNES  Grand choix de vins de Bourgogne - accueil possible sur RV 

2 Avenue de la gare 03.86.41.13.31 ou 06.30.76.73.64 matthieu.antunes@laposte.net 

BOULANGERIE EPICERIE MORLEC : Epicerie multi-services – Boulangerie Pâtisserie 

Place Pasteur. Tél : 03.86.33.57.62 

ACTON-BOND GAEL : Activité principale : cuisinière à domicile. 39 rue du gué - Tél : 

06.89.33.69.24 

FUSETTES ET CREATIVITE : ANIERE ROBERTE : Artisane couturière -  Atelier de couture 

sur les marchés - Création, confection et retouches, relooking de vêtements et accessoires, 

fabrication de bijoux fantaisie, couture d'ameublement 6 rue tardy – tel 06 78 85 18 03 

- fusettesetcreativite@orange.fr 

mailto:fromageriedulac@orange.fr
mailto:jean-marc.aniere89@orange.fr
mailto:claude.materiaux@wanadoo.fr
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NAD'ESTHETIC : Esthéticienne. Soins de beauté à domicile du Lundi au Samedi sur RV au 

06.59.90.15.73.  nad.esthetic@hotmail.fr 

LE PRIEURE DES SOURCES : Nombreuses prestations proposées : SPA, soins du corps, 

hydrothérapie, salons - Camille Wild : Cabinet de chiropractienne - 38 rue tardy - Tél. 

03.86.81.97.10. www.le-prieure-des-sources.com  

GARAGE DES GROTTES - DAVID CHIGOT : Entretien, mécanique toutes marques, 

pneumatique auto et moto - 49 bis rue du gué - Tél : 06.76.28.62.78  d.chigot@yahoo.fr 

SARL. ESPACE ET VOLUME VERANCO : Agencement de vérandas, pergolas, stores et 

volets roulants.- RD 606 - Tél : 03.86.81.98.52 contact@espace-et-volume.fr -www.espace-et-

volume.fr 

ENTREPRISE BOIVIN ANDRE : BOIVIN BRUNO  Maçonnerie-restauration-couvertures -

40 grande rue - Val Sainte Marie. 03.86.81.91.96. et 06.80.16.09.07  andre.boivin89@orange.fr 

LAZZARI BRUNO : Maçonnerie-restauration-couvertures - 7 rue de l'église - Tel 

03.86.81.94.52. bruno.lazzari89@orange.fr 

DREUX JAMES : Maçonnerie-plâtrerie-couverture - 8 allée des champs colommiers – Tel 

07.60.30.86.21. 

ACTON BOND MARCUS: Plomberie. - 39 rue du gué – Tel 03.86.81.98.55. et 06.21.19.95.34. 

CARRE SYLVAIN : Plomberie-sanitaires-chauffage-zinguerie-ramonage - 6 route de 

Montillot - Lac Sauvin. 03.86.32.45.76 et 06.29.75.25.60. sylvaincarre@sfr.fr 

INTER SERVICES : DESNOYERS YVES - Plomberie-électricité. - 44 rue du pont – Tel : 

O3.86.81.90.94 ou 06.61.43.09.26 

ALLEGRET Jean Michel : Cuisiniste-installation salles de bain.- 7 Rue du Gué 03.86.81.97.13 

NIROGAN Nicolas Amadu : Photographe d'art 3 Rue du Gué 06.12.44.74.42 

nico.amadu@gmail.com 

BOLIS Pierre (maçonnerie) 7 Rue du Fossé au Veau - Tél 03.86.81.92.57  

DARRAS JEAN CLAUDE (peinture, ravalement, petite maçonnerie, vitrerie) 24 Rue du Pont 

Tél 03.86.81.96.78 

BAILLY Eric  Photographe – Mise ne valeur du patrimoine et restaurateur de photos anciennes 

– 7 Vallée Jean Durand – Le Beugnon 06 13 90 30 08 – eric.bailly94@gmail.com 

CAMPING DE L’ISLE ST JEAN  - rue tardy 03 86 81 98 08 - www.camping-arcysurcure.com 

Cette énumération des entreprises et commerces dans le village n’est pas exhaustive alors, si 

vous n’apparaissez pas, FAITES VOUS CONNAITRE et faites-le nous savoir en nous 

envoyant un mail à la mairie avec vos coordonnées. 

Jean-Marc ANIERE 

 

mailto:nad.esthetic@hotmail.fr
http://www.le-prieure-des-sources.com/
mailto:d.chigot@yahoo.fr
mailto:contact@espace-et-volume.fr
http://www.espace-et-volume.fr/
http://www.espace-et-volume.fr/
mailto:eric.bailly94@gmail.com
http://www.camping-arcysurcure.com/
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L’ARRÊT DU TRAIN  EN GARE D'ARCY ET LES ARRETS 

BUS TER SNCF 

La mobilisation de ces derniers mois n’a pas été vaine et nous remercions tous ceux qui étaient 

présents à Avallon, Dijon ou Cravant pour défendre la gare d'Arcy. 

Le Conseil Régional de Bourgogne et la SNCF ont décidé, à titre d'essai, de faire à nouveau 

arrêter le train en gare d'Arcy de Février à Septembre 2016. Suivant la fréquentation, une 

décision sera prise pour la poursuite ou la fin définitive de l'arrêt des trains d'Arcy.  

NOUS COMPTONS MAINTENANT SUR VOTRE  PARTICIPATION  POUR AIDER AU 

MAINTIEN DE NOTRE GARE D’ARCY TOUT SIMPLEMENT EN ACHETANT 

VOTRE  BILLET ET EN UTILISANT LE TRAIN ! 

Les coordonnées SNCF pour les horaires et achat de billets sont : bourgogne.ter.sncf.com ou 

mobigo 03.80.11.29.29 du lundi au samedi de 7h à 20h  

 

NOUS COMPTONS SUR VOUS 
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En collaboration avec l’Office de Tourisme Intercommunal « entre Cure et Yonne », les 

services touristiques du Conseil Départemental, Yonne Tourisme, nous avons également réalisé 

des produits touristiques à destination des groupes scolaires de la région parisienne et du 

département à des prix attractifs.  

Colette Lerman, Conseillère Départementale et Alain Bœuf, directeur de la ligne SNCF 

Bourgogne Nord ont œuvré pour que soit créée une affiche exposée depuis mi-mai dans les 

trains de la ligne pour inciter à venir dans notre territoire. 

 

L’arrêt du TER/bus et des taxis demeure à l'entrée nord d'Arcy sur la D606 : parking vers 

l'ancien garage jusqu’en fin d’année. Cette décision n’est pas le fait de la Municipalité. Nous 

l’avons désapprouvée, contestée.     

Un aménagement plus approprié sera mis en service en fin d’année. Il se situera à l’entrée Sud 

du village, toujours sur la D606 au niveau de l’Avenue de la Gare. Les voyageurs profiteront, 

au moins, de la présence d’un abri bus. Un marquage au sol sécurisera les passages piétonniers. 

Le lieu dispose d’un éclairage public. Des  travaux seront réalisés pour permettre un meilleur 

stationnement des bus après étude des services du Conseil Départemental, du Conseil Régional 

et de la Sncf. Les travaux sont estimés à 15 000 € HT financés à hauteur de 20 % par la 

commune et 80 % par le Conseil Régional. 

 

 

Sylvie JOUBLIN 

 

ARRIVEE D’UN NOUVEL AGENT 

Dans le cadre d’un Contrat Unique d’Insertion, la commune a recruté M. Bernard BARDOT 

depuis le 1e juin en tant agent d’entretien. M. BARDOT a travaillé pendant 5 ans à la commune 

de Champs sur Yonne. Nous espérons que vous lui réserverez le meilleur accueil dans ses 

missions municipales. 



11 

 

ILS INTERVIENNENT SUR LA COMMUNE POUR VOUS 

 

Soins à domicile pour personne âgées et personnes handicapées 

Pour vous permettre de rester chez vous, en bénéficiant d’une grande qualité de soins, pour 

retarder une entrée en institution (maison de retraite), éviter une hospitalisation ou faciliter votre 

retour, les soins à domicile sont les services dont vous avez besoin. 

Les services de soins infirmiers à domicile de l’ADMR interviennent sur prescription médicale 

auprès :        

 - des personnes âgées de 60 ans et plus, malades, en perte d’autonomie, ou souffrant  d’une 

pathologie chronique, 

 - des personnes adultes de moins de 60 ans en situation de handicap. 

Ils assurent et coordonnent, 7 jours sur 7, des soins à domicile. Ce sont des aides-soignants, des 

aides médico-psychologiques et  qui interviennent à votre domicile, encadrés par l’infirmière 

coordinatrice du service. Ces personnels favorisent également la coordination avec les 

partenaires de santé : médecins, hôpitaux, CLIC (Centre de liaison, d’information et de 

coordination), coordinations gérontologiques. 

Retrouvez votre association ADMR – SSIAD  la plus proche de chez vous à VERMENTON 

A.D.M.R (Aide à Domicile en Milieu Rural) - Maison de santé - Route de Tonnerre, 89270 

VERMENTON  Tél : 03 86 81 54 84 

 

Les Associations d’Aide à domicile membres de l’UNA Yonne interviennent dans un cadre de 

service public. Leur action s’inscrit dans une politique sociale de prise en charge des personnes 

dépendantes. 

Par les moyens mis en œuvre, leur connaissance du terrain et leur savoir-faire, les Associations 

concourent à faire du maintien à domicile une solution alternative à l’entrée en établissement 

ou à l’hôpital, dans le respect du choix de vie de la personne aidée. 

Les Associations de l’UNA Yonne ont choisi de s’unir pour :  

- répondre aux besoins de proximité 

- assurer la couverture du maintien à domicile sur tout le département 

- participer aux coordinations locales dans un souci de complémentarité des aides 

- représenter le développement de tous les services d’aide et de soins à domicile 

De part leurs statuts, les Associations répondent aux besoins d’assistance des populations 

fragilisées par la maladie, l’âge ou le handicap, mais elles interviennent également auprès des 

familles et des autres publics. 

Une particularité de ce service : LE PORTAGE DES REPAS 

Pour tous renseignements : 

UNA VERMENTON  - Maison de santé  Route de Tonnerre, 89270 VERMENTON Tél 03 86 

81 61 50 

 

Jean- Marc ANIERE 
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FETE DU VILLAGE 
 

L’an passé notre traditionnelle fête du village avait débuté le samedi vers 17h 

par un conte et un atelier pour les enfants animés par la compagnie L’Aime En Terre, un pot 

républicain offert par la municipalité et un concert du groupe Arcy d’Ici avec la présence d’une 

fête foraine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année, la soirée du 20 Août débutera vers 18h30 par le pot républicain de la municipalité, 

un concert endiablé du groupe Arcy d'Ici et pourra se poursuivre par un pique-nique tiré du sac 

ou quelques frites saucisses proposées par le comité des fêtes. 

La soirée se terminera en beauté avec le retour de notre FEU D’ARTIFICE  

Venez tous nombreux Arcyats et Arcyates, c’est Notre Soirée !!!!! 

 

 
 

Evelyne ROBERT 
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LE PUITS DU LAC SAUVIN 

Notre puits historique détruit par un chauffard, il y a quelques années, vient de renaître.  

Chacun a œuvré pour sa renaissance, la municipalité qui a engagé des poursuites et a enfin 

obtenu réparation, les employés municipaux qui ont bravé les intempéries et l’association La 

Mare, qui, au printemps, y a planté un rosier et créé des marches.  

Les habitants du lac Sauvin sont tous très heureux de retrouver l’identité de leur hameau.  

 

Evelyne ROBERT 

 

UN ESPACE CINERAIRE NOUVEAU 

Il y a quelques années déjà, la Municipalité projetait la construction d’un columbarium dans le 

nouveau cimetière, projet qui n’a pas abouti.  

Conscient  de l’évolution des mentalités et des rites religieux, il a été décidé d’œuvrer pour que 

les personnes incinérées ayant émis le souhait d’être inhumées à Arcy dans un espace dédié 

puissent le faire. Jusqu’à présent, les urnes comme les cercueils étaient déposés dans les tombes. 

Le Conseil Municipal du 31 Mai dernier a voté la création d’un espace cinéraire. Situé dans le 

nouveau cimetière, il sera constitué d’un Jardin du Souvenir avec monument et lieu permettant  

une dispersion des cendres  ainsi qu’un espace réservé aux cavurnes. Les familles pourront 

acheter une concession en Mairie pour y déposer les cendres de leur défunt.  Le cavurne est 

une sépulture cinéraire, petit caveau « individuel » où l’on peut placer une ou plusieurs urnes 

funéraires. Les travaux seront effectués cet été pour les Pompes Funèbres Hugot de Vermenton. 

Sylvie JOUBLIN   
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NOTRE SITE INTERNET EN EVOLUTION 

Rappelons que la fréquentation du site de la Commune oscille de 750 visites par mois en hiver 

à 1400 en été. Au 1er Juin 2016 elle est de 4700 visites. 

Afin de vous apporter plus de services, d’avoir plus de renseignements pratiques à domicile, de 

nouveaux chapitres lui ont été ajoutés. 

 Dans la rubrique « démarches administratives » : vous devez taper un mot clé sur la ligne 

« vos droits et démarches » exemple passeport : vous obtiendrez des fiches pratiques 

s’adaptant à de très nombreuses situations comme avoir un passeport en urgence, passeport 

pour les mineurs, que faire en cas de vol , comment acheter un timbre fiscal… 

Dans la rubrique « urbanisme – PLU », il est possible de consulter le Plan Local 

d’Urbanisme qui est le principal document d'urbanisme de planification de notre Commune. Il 

établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement de notre village. Il fixe en conséquence 

les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire considéré. A chaque zone urbaine 

correspond son règlement maintenant consultable en ligne. La Commune d'Arcy-sur-Cure 

possède des terrains constructibles : une zone artisanale (le long de la D606) et une zone 

pavillonnaire près de l’Eglise (La Plante)  

Enfin, toujours dans la rubrique « urbanisme – PLU » les déclarations préalables avant les 

travaux sont désormais à disposition en ligne avec les formulaires de demandes de travaux les 

plus couramment utilisées. 

 

ATTENTION : LA MAIRIE DEMEURE LE LIEU OÙ LES DOSSIERS SONT A 

DEPOSER. 

 

A l’attention des internautes passant dans la Commune, nous préparons pour cet automne un 

système de géolocalisation des services et acteurs économiques locaux. 

Sylvie JOUBLIN 

 

ETAT CIVIL : JANVIER A JUIN 2016 
 

NAISSANCES 

 BOUCHROU Junayd, né le 23 février 2016 à Auxerre (89) 

 

MARIAGES 

 ECKERT Christophe et RIBAILLIER Valérie, le 14 mai 2016 

 

DECES 

 HOHL née MEUNIER Madeleine, décédée le 1e mars 2016 à Fontaine les Dijon (21) 

 

 PUPIER Nelly, décédée le 28 mars 2016 à Auxerre (89) 

 

 CARLIER née GUYOT Isabelle, décédée le 6 avril 2016 à Auxerre (89) 

 

 DE WAZIERES née FILLOT Viviane, décédée le 5 juin 2016 à Arcy-sur-Cure (89) 

 

 FUENTES RODRIGUEZ Vincente, décédé le 19 juin 2016 à Arcy-sur-Cure (89) 

 

 CAMPELLI Albert, décédé le 19 juin 2016 à VERMENTON (89) 
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Le Coin des Associations 

LA  MARE 

Voici quelques" nouvelles ensoleillées " de La Mare, car depuis c'est  plutôt  grêle  et pluie... 

Début  mai, nous avons commencé à  aménager les abords  du  puit  (depuis  qu'il a  retrouvé  un 

toit !) Il faut encore stabiliser le gravier, avant de pouvoir passer à l'étape suivante celle des 

plantations.  

La fête des  voisins 

On avait, arbitrairement, choisi le  21 mai pour la  fête  des voisins, et coup de chance, ce jour-

là grand soleil  et 25 degrés ! Si bien, qu'on a installé  tables et bancs sur la place de la mare, et 

qu'on s'est retrouvés à presque 50 ! pour l'apéritif  à  19h... Puis on a partagé petits plats et 

boissons, dans une ambiance joyeuse et animée, et la fête s'est finie, la nuit venue, à  la  lumière 

des bougies et des lampes à  pétrole. 

Prochaine festivité  

Le grand repas du village, fin juillet.  
Marie-Andrée NICOLAS 

 

 

ATELIER D’ECRITURE 
 

L’Ecrit Libre, atelier d’écriture animé par Marie-Hélène TREHEUX, compte aujourd’hui une 

quinzaine d’inscrits.  Les participants viennent d’Arcy ou des communes environnantes et 

quelques-uns de Clamecy. 

 

Pour participer à cet atelier, pas besoin de « compétences » particulières, juste aimer écrire et 

avoir envie de partager un moment agréable avec d’autres personnes. 

 

L’Ecrit Libre s’est rapproché depuis 2 ans d’une association dijonnaise « Itinéraires Singuliers » 

qui organise tous les ans un festival sur toute la région Bourgogne-Franche-Comté. 

Les participants écrivent sur un thème proposé par cette association et les textes sont lus en 

public, par 3 comédiens. Une belle expérience à vivre ! 

L’Ecrit Libre réfléchit à d’autres projets, tout aussi passionnants. 

 

C’est donc dans une ambiance très décontractée et une bonne humeur générale que chacun se 

retrouve, tous les 15 jours, avec toujours beaucoup de plaisir. 

 

Vous souhaitez venir vous rendre compte, sans engagement, si la démarche peut vous convenir ? 

 

Contact :    marie-helene.treheux@laposte.net ou 06 60 29 99 19 

 

 

 

mailto:marie-helene.treheux@laposte.net
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CHORALE « ARCY LA DO RE » / Association Loisirs et Culture 
 

L’association Loisirs et Culture a pour objectif d’organiser des manifestations culturelles sur 

la commune d’Arcy-sur-Cure. Elle propose actuellement une activité de chants Chorale au sein 

de la Chorale « Arcy La Do Ré ». 

 

Elle est composée d’une vingtaine de Choristes, répartis en quatre pupitres (Soprane, Alto, 

Basse et Ténor) avec un répertoire éclectique permettant à chacun des participants de satisfaire 

son plaisir de chanter. 

 

Les répétitions ont lieu le jeudi soir à l’ancienne Salle de l’école d’Arcy-sur-Cure de 19h30 

à 21h00 sous la conduite d’Amanda Broome. 

 

La chorale se produit en concert trois à quatre fois par an, principalement à Arcy-sur-Cure et 

dans les communes avoisinantes, en adaptant son programme au public, au lieu et à 

l’évènement.  

 

Pour toutes demandes de renseignements, vous pouvez vous adresser à la Présidente de 

l’Association Mary-Ellen GERBER (03.58.43.39.17).  

 

 

CLUB DE L’AMITIE 
 

Si le mercredi après-midi, les écoliers sont ravis de cette pause scolaire, les anciens le sont tout 

autant car c’est le jour du Club de l’Amitié. 

 

Aussi, un groupe d’adhérents d’Arcy et Bessy demeure fidèle à ces réunions hebdomadaires. 

Pour les habitués, c’est un plaisir de se retrouver chaque semaine où chacun s’adonne au loisir 

qui lui convient. 

 

C’est un moment de partage, de relationnel, de rencontre qui réjouit tout le monde. 

L’après-midi, qui s’écoule dans la plus parfaite harmonie, passe toujours trop vite. 

 

Compte-tenu que l’hiver n’a pas été rigoureux, nous avons pu ainsi nous réunir chaque semaine, 

à la grande satisfaction de tous. 

 

Pause en août puis reprise début septembre. 

 

A l’approche de l’été, bonnes vacances à tous.  

 

Bernard HOUDOT 
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AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
 

Comme chaque année pour commémorer l’armistice du 8 mai 1945, un rassemblement a eu 

lieu le dimanche 8 mai au monument aux Morts avec :  

- dépôt de gerbe 

- allocution du Maire 

- vente de bleuets 

Après la cérémonie, un vin d’honneur était offert à la salle des fêtes par l’amicale des anciens 

combattants. 

 

Bernard HOUDOT 

 

ASSOCIATION "ROMPRE LE SILENCE POUR LIBERER 

L'ENFANT" 

L'association RSLE (Rompre le Silence pour Libérer l'Enfant) a pour but d’encourager les 

victimes de pédophilie à rompre le silence. 

En se confiant à une personne de confiance, un parent, un ami, un enseignant, l’enfant peut se 

libérer et empêcher le pédophile de récidiver car l’arme la plus redoutable de ces criminels est 

le silence qu’ils imposent aux enfants par la menace. Terrorisé, l’enfant se tait et une fois muré 

dans son mutisme, il se détruit tout en faisant le jeu de son bourreau. 

En revanche, s’il se confie, la personne prévenue sera en mesure d’agir pour le protéger ne 

serait-ce que par une « main courante » à la police, car le devoir de tout bon citoyen est de 

protéger un enfant dans la souffrance. 

Afin de dénoncer les mensonges, les calomnies et la cruauté de ces pédophiles qui ont détruit 

des centaines d'enfants, j'ai fait publier un livre du même nom : «Rompre le silence pour 

libérer l’enfant». 

Cette incroyable histoire n'est pas un roman, c'est un témoignage de vie. C’est le témoignage 

de beaucoup d’enfants qui ont eu le courage de me parler, malgré les effroyables menaces de 

leurs prédateurs sexuels.  

Enfants du monde entier : Ne restez plus dans le silence, donnez-vous le moyen de vous libérer, 

de retrouver votre dignité : simplement en rompant le silence et sans attendre.  

Mary-Ellen GERBER - Fondatrice/Présidente 

www.rompre-le-silence.net - www.rompre-le-silence.org 

E-Book illustré français : http://www.rompre-le-silence.net/FREB.html 

English Illustrated E-Book : http://www.rompre-le-silence.net/SPEN.html 

Livre couverture brochée: Rompre le Silence pour Libérer l’Enfant (RSLE) sur : Amazon  

English hard cover book: Break the silence to liberate the children on: Amazon 

English Kindle Book for tablet on: Amazon 

Le livre Kindle en français pour tablette sur: Amazon 

 

 

http://www.rompre-le-silence.net/
http://www.rompre-le-silence.org/
http://www.rompre-le-silence.net/FREB.html
http://www.rompre-le-silence.net/SPEN.html
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LES CLES DU RENOUVEAU 
 

Nous tenons, tout d’abord à remercier très sincèrement toutes les personnes qui nous aident sur 

les différentes manifestations que nous proposons, qu’ils soient d’Arcy et ses hameaux ou des 

villages alentours. 

 

Un début d’année bien calme avec deux projets tombés à l’eau à cause des travaux exécutés 

dans la Chapelle du Beugnon. 

 

23 juillet Salle des fêtes d’Arcy sur Cure 

 18 h vernissage du 21ème d’été de peintures, sculptures et 

 artisanats d’art. 

24 juillet au 7 août Exposition à la salle des fêtes  

 Ouverture du lundi au vendredi de 14 h 00 à 19 h 00 

 Samedi – dimanche de 11 h 00 à 19 h 00 

 Entrée gratuite - tombola 

 

8 octobre Salle des fêtes d’Arcy sur Cure  -  Fête du bouchon  

 De 10 h à 18 h, Récupération de bouchons en plastique  

 et en liège (séparément) en faveur de l’Association Les Bouchons  

 d’Amour. Avec des animations. 

 Record 2015 à battre : 250 kg de bouchons !  

 

2, 3 et 4 décembre Salle des fêtes d’Arcy sur Cure  -  30ème Téléthon  

 Samedi 3 décembre :  12 h 00 : moules frites + 1 boisson 15 € - 

enfant  moins de 10 ans 10 € 

     café et dessert offert 

Animation pendant toute la journée, 

notamment  

Repas en musique pendant le repas avec le 

Duo FIRST TIME 

 Dimanche 4 décembre :  Rando du Téléthon 5 € par personne 

     Départ place Pasteur à 9 h 

Retour vers 11 h 30, accueillis avec  

boissons chaudes et gâteaux 

 

Plus d’informations vous seront données à l’approche de l’évènement. 

 

Nous comptons sur votre présence à ces manifestations et vous souhaitons un bel été, espérons 

ensoleillé et agréable à toutes et tous. 

 

Christiane DEIGNEAU 
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LE COMITE DE FETES 

 
Pain Beurré dans la Place Pasteur 8 mai 2016 

 

L'an passé commençait avec un certain optimisme mais une série de facteurs compliqués a 

engendré une certaine perte d'élan dans nos activités pour 2016. Au cours de 2015, des membres 

clés du bureau ont malheureusement démissionné principalement pour des raisons 

professionnelles et autres ce qui nous a freinés cette année.  

En dépit de cela, nous avons pu organiser un bon pain beurré sur la Place Pasteur. 

Nous nous sommes réunis pour modifier les anciens statuts de l’association. Ceux-là dataient 

des années 80 et nous voulions créer une vision plus large qui correspondrait aux besoins 

actuels.  

Ainsi, l'objet du Comité est maintenant d’encourager : 

- une culture de participation de la population locale 

- de prendre toutes initiatives pour l’organisation de manifestations festives, culturelles, 

artistiques ou éducatives, en harmonie avec les différentes associations communales ou 

intercommunales 

- de consolider le lien social. 

L’association pourra également apporter son soutien logistique aux manifestations organisées 

par la municipalité d’Arcy sur Cure après décision prise par le conseil d’administration. Ses 

moyens d’actions sont la tenue de réunion de travail, de réunions publiques et d’assemblées 

périodiques, l’organisation de manifestations, et toutes initiatives pouvant aider à la réalisation 

de l’objet de l’association. 

 

Malheureusement, à l’Assemblée Générale du Comité, le quorum nécessaire pour entériner les 

décisions n’était pas atteint. L’élection d’un nouveau Conseil d’Administration et Bureau  n’a 

pas été possible. Face au choix de la dissolution immédiate du comité et le prospective de voir 

certaines manifestations annulées dans le village comme la Fête de la Musique et du Pays, Le 

Vide Grenier,  etc., les participants ont décidé de maintenir l’association telle quelle jusqu’à la 

fin de l’année. Le bureau reste le même par intérim avec Président : Steve Lytton ; Secrétaire : 

Sylvie Joublin ; Trésorière : Evelyne Robert. 

 

Cette solution est provisoire. Nous sommes à la recherche d’Arcyats et d’Arcyates non  

seulement pour adhérer à l’association comme membres ordinaires, peut-être pour 

devenir bénévoles dans nos activités,  mais aussi (ce qui est essentiel pour la continuation 

en légalité de l’association) des personnes qui soient prêtes à s’engager dans le bureau. 
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Un village sans comité de fêtes, c’est triste. Notre village d’Arcy connait une véritable 

renaissance avec la création de la nouvelle boulangerie, le bar, l’installation de plusieurs 

nouvelles entreprises, les activités au camping, le groupe musical d’Arcy d’ici, etc. 

Nous espérons que le même enthousiasme fait d’énergie et d’engagement va se montrer dans 

notre secteur associatif. Ainsi pourrons-nous voir une renaissance idem pour notre cher Comité 

des Fêtes. C’est ça qui assurera sa continuité.  

Ne soyez pas qu’utilisateurs des associations. Engagez-vous dans leurs bureaux, donnez votre 

avis, un peu de votre temps pour que les activités évoluent et vivent ! 

 

Steve LYTTON 

 

ASSOCIATION SPORTIVE D’ARCY 
 

 

La première saison de Nicolas BOUNON, comme président de A.S. Arcy se termine plus 

qu’honorablement, nous faisons une belle 4e place sur 10, derrière un trio, à qui nous avons 

donné du fil à retordre. Il faut dire qu’il fallait reformer une équipe avec de bons éléments mais 

en mutations et encaisser en décembre 2015, un coup dur avec la blessure de notre avant-centre, 

indisponible jusqu’en janvier 2017 (rupture des ligaments internes du genou). Pour le reste, tout 

a été satisfaisant et l’entente était à la rigolade entre les jeunes et les moins jeunes malgré qu’il 

y ait à jongler avec le banc de touche, ce qui est très délicat, ce qu’a fait bien sérieusement 

l’entraineur Joris MAILLARD. 

On a pu nous reprocher de ne pas avoir des postulants d’Arcy, mais fallait-il qu’il soit de niveau 

et nous avons le handicap des mutations. Pour preuve, à Arcy demeure un très bon joueur qui a 

dû aller jouer à Montillot à cause de ce règlement stupide. Pour cette année, Thomas TEISSIER 

et Guillaume GORECKI qui ont fait une super saison à leur poste re-signent et en principe 

Baptiste LAZZARI devraient intégrer le groupe, accompagné de Cyril CARO et 

éventuellement de Clément ROSE ce qui feraient 6 joueurs d’Arcy chaperonnés par le 

Président-joueur Nicolas BOUNON. 

Sur l’avis d’une quarantaine d’équipes adversaires et de gens qui connaissent notre modeste 

stade, s’il y avait un classement à faire, le site d’Arcy serait dans les beaux quant à son 

emplacement et pour ce qui est de la pelouse, nous serions les 1e pour son bon état et l’entretien 

suivi (évidemment on ne parle pas des grandes métropoles de l’Yonne). Pour les vestiaires nous 

sommes hors classement. 

Nous recevons des compliments (après étonnement pour une petite commune) et nous les 

transmettons à tous les gens des années 90 qui ont contribué à l’élaboration d’un tel chantier 

avec un terrain au drainage parfait. 

Alors Merci et Bravo à vous Messieurs pour de nombreuses saisons de foot. 

 

Les mercredis Initiation Eveil Foot réunissent une dizaine d’enfants, leurs cours étant assurés 

par Pierre BOLIS et Guy LAURIER. Les petits s’amusent par tous les temps. 

 

Composition du bureau :  

- Président : Nicolas BOUNON, correspondant 

- Vice-Président : Eddy DONABEDIAN, Trésorier 

- Secrétaire : Elodie VERMENTON, responsable Enfant 

- Pierre BOLIS, initiateur enfant 

- Guy LAURIER, Consultant 

 

Eddy DONABEDIAN, Vice-Président 

 



21 

 

LES ARCADIES 
 

Bonjour à tous, la saison se termine… 

Quelques nouvelles des actions de l'association « Les Arcadies » ! 

 

 

SECTION TENNIS DE TABLE 

 

La section Tennis de table a connu une année 2015-2016 stable au niveau des licenciés, 

équivalente à la saison passée avec un effectif d'une vingtaine d'inscriptions dont 10 en 

championnat UFOLEP . 

 

Cette saison a encore été riche en rebondissements. Nos 2 équipes engagées en championnat 

sont passées par de nombreuses émotions. Des doutes en début de saison à l'angoisse fin 2015 

pour finir avec le sourire en cette fin de saison. 

 

La D1 termine 4ème avec un regret de ne pouvoir accéder en Division Honneur pour seulement 

2 points. 

 

Notre 6ème tournoi de l'amitié a réuni 20 joueurs venus de différents clubs de l'Yonne qui a de 

nouveau été remporté par Ludovic SECHERESSE de Nevers au détriment d'Euloge ESPANA 

de Cravant. En finale consolante, Thierry LEMERLE d'Avallon bat David BERTRAND des 

Arcadies. A noter la défaite de Frédéric BERTRAND en demi-finale. 

En finale fair-play, la victoire de Christophe DHERISSARD de Saint-Georges et également la 

défaite de Isac CARVALHIDO en demi-finale. 

Cette journée s'est évidemment déroulée dans un esprit de camaraderie et convivialité. 

 

N'oublions pas de remercier Mr et Mme MULLER pour leur investissement tout au long de 

l'année ainsi que tous les autres bénévoles. 

 

Après 2 ans de gestion de la section, Isac CARVALHIDO passe la main à Jean-Paul JOSSE. 

Reprise des entraînements : Mardi 30 Août 2016 à  19h30 salle des fêtes d'Arcy sur Cure 

 

L'idée d'organiser sur quelques dimanches après-midi, un atelier tennis de tables ouvert pour  

tous a été proposé afin de couper nos longs mois d'hiver, faire découvrir le tennis de table, se 

retrouver et se distraire, jouer !! 

N'hésitez pas à contacter les membres de l'association pour plus de renseignements. 

 

    Isac CARVALHIDO, responsable de la section 

 

 

 

Nos gagnants du tournoi 2016 ! Julien Baudhuin et Isac Carvalido ! 
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ATELIER « DE FILS EN AIGUILLES »      

 

Chaque Mardi de 14h à 17h30, ce sont 24 couturières  

qui se retrouvent à la salle des fêtes. 

Une très bonne ambiance où chacun apporte à l'autre 

son savoir. De beaux échanges, des bons moments de 

rire et aussi de très belles réalisations… 

Tous les mois, les anniversaires sont fêtés au plaisir de 

toutes. 

L'atelier a eu lieu tous les mardis même durant les 

vacances scolaires (sauf juillet et août). 

Nous remercions nos bénévoles en particulier Eddie 

pour son aide à la mise en place des tables et chaises 

tous les mardis. 

En prévision quelques petits changements. Nous proposerons de réaliser un projet où chacune 

tracera son patron, coupera, filera, et assemblera à partir d'un modèle avec l'aide de Joëlle et 

Josy. 

 

L'atelier est ouvert à tous (16€ l'année, adhésion comprise). 

 Regarder, tricoter, coudre… boire un thé !!! 

  N'hésitez pas à nous rejoindre… dès le mardi 6 septembre à partir 14h... 

       

     Joëlle VENDOIS, responsable de la section 
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STAGE AQUARELLE 

 

2 stages aquarelle ont eu lieu en mars et avril chacun sur 4 jeudis. 16 

personnes ont joué les apprentis. De très belles réalisations en sont 

ressorties. C'est Mr Boerri, artiste peintre dans le Vézelien, qui est venu 

guider nos stagiaires. Tous étaient très satisfaits de ces heures passées 

dans le calme, la création, et la découverte de l'aquarelle. 

 

CHANDELEUR DES ARCADIES 

Le samedi 14 février, les Arcadies ont fêté la chandeleur. 

De nombreuses personnes se sont retrouvées autour d'une 

crêpe et d'une bolée de cidre. Musique et danse étaient au 

rendez-vous. Beaucoup de rire et de joie, une très bonne 

entente. 

Ce jour-là, les diplômes du PSC1 ont été remis aux 

stagiaires, toutes nos félicitations aux diplômés. 

 

CONCOURS DE BELOTE 

Dimanche 6 mars a eu lieu notre concours de belote. 16 équipes 

se sont rencontrées et le cochon partagé !! Gâteaux, crêpes, café 

ont été servis par nos gentilles bénévoles. 

Merci à Mr et Mme CUNY pour leur aide. 

Tous attendent l'an prochain pour notre prochain concours! 

 

STAGE DECORS DE POTS et FLEURS EN PAPIERS 

Une dizaine de stagiaires se sont réunis pour décorer des pots afin de faire de jolis photophores. 

Plusieurs matériaux ont été utilisés : peinture, coquillage, rafia, perles, dentelles, bois, papier 

crépon... 

Les photophores ont été utilisés pour la chandeleur. 

 

SORTIE CABARET 

Dimanche 20 mars, Monique Bounon nous a organisés une 

sortie CABARET MUSIC-HALL au  « diamant bleu » à 

Barville en Gâtinais (45) LOVE, Là où le futur devient 

réalité… 

Ce sont 59 personnes qui se sont régalées aussi bien du menu 

que du spectacle. Tout le monde a apprécié le transport avec 

un chauffeur digne de ce nom. A refaire !! 

 

 

SORTIE PECHE 

Ce sont 10 enfants dont 8 des Arcadies qui ont pu s'adonner au plaisir de la pêche aussi bien 

filles que garçons ! Et Bélinda a sorti le premier poisson suivi des autres ! L'activité n'a pu se 
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faire aux étangs de Regain à cause des pluies abondantes de ces derniers temps, donc les enfants 

se sont retrouvés au canal d'Accolay. Grâce au partenariat avec Entente Basse Cure cette journée 

a pu être une réussite. Les bénévoles ont apporté des gâteaux, des boissons. 

Merci à Yves pour ces délicieuses crêpes. Les enfants sont repartis avec différents accessoires : 

canne à pêches, livres, mètre offert par l'entente Basse Cure, par Yves du Petit Arcyat. Les 

Arcadies ont fait bénéficier du demi-tarif pour le permis. 

NIGLOLAND 

A l'heure de l'impression du bulletin, la sortie à Nigloland n'avait pas encore eu lieu. Mais nous 

savons déjà que 44 places sont réservées sur un bus de 49 !!! Une sortie attendue ! 

DERNIERES INFOS 

Le bus théâtre ne fera pas de halte cette année à Arcy, ce dernier est parti en retraite, snif… 

Nos animations sont ouvertes à tous…Venez nous faire part de vos talents. 

Depuis 2 ans, une nette baisse de participation des enfants qui a entraîné l'annulation des 

activités par manque d'effectif. Nous n'en avons pas les raisons. N’hésitez pas à nous contacter 

pour nous apporter vos témoignages ainsi nous pourrions revoir nos idées, notre organisation, 

etc….. 

 

Les membres du bureau de l’association “Les Arcadies” remercient vivement les bénévoles, 

adhérents et familles participant toujours avec énergie et bonne humeur aux différentes activités 

et sorties.  

Consultez et suivez-nous sur notre page Facebook : Les Arcadies d'Arcy sur Cure 

Notre email: lesarcadies.arcy@orange.fr 

 

Notre assemblée générale aura lieu le VENDREDI 2 SEPTEMBRE 20H salle de classe. 

Notre vide coffre à jouets et vêtements aura lieu le dimanche 6 novembre. 

Notre Loto le dimanche 27 novembre. 

Nous vous souhaitons un très bon été,  le soleil arrive !!!! 

Sandrine ROSE,  Florence DAVID, Corinne TEISSIER, Eddie VENDOIS. 

 

 

Monique Bounon, notre organisatrice pour la sortie Cabaret. 

mailto:lesarcadies.arcy@orange.fr

